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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement : Eure
Question écrite n° 4475

Texte de la question

M Ladislas Poniatowski attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur les insuffisances de creations de postes d'instituteur dans le departement de l'Eure. En effet,
alors que le departement de l'Eure a enregistre une progression demographique plus elevee que la moyenne
nationale et que la population de moins de six ans continue a croitre, les elus constatent que de plus en plus de
classes, voire d'ecoles, sont fermees alors que les communes sont dotees d'equipement de qualite acquis
recemment, encouragees en cela par l'education nationale. Par contre, il faut bien prendre connaissance que, si
les taux de scolarisation dans les classes preelementaires se sont, depuis quelques annees, redresses, c'est au
detriment des taux d'encadrement. Ainsi le ratio P/E, que les services de l'Education nationale utilisent comme
indicateur en la matiere, est passe dans le departement de l'Eure de 4,82 en 1984 a 4,72 en 1987 alors qu'en
moyenne nationale il evoluait, pendant la meme periode, de 5,02 a 5,04. Avec 60 700 eleves dans le
departement de l'Eure, sur les bases du ratio de 1984, nous aurions du disposer pour cette rentree scolaire
d'une soixantaine de postes d'instituteur en plus et, sur la base de la seule moyenne nationale, ce sont 190
instituteurs supplementaires qui devraient etre affectes dans notre departement. En consequence, pour tenir
compte de la realite et des insuffisances dans la dotation des postes d'instituteur dans le departement de l'Eure,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour resoudre ce probleme qui preoccupe de nombreuses
familles et combien de creations il envisage pour l'annee prochaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Le departement de l'Eure connait depuis quelques annees des augmentations d'effectifs, mais ce fait
a toujours ete pris en compte puisque, depuis 1980, 140 postes y ont ete crees, dont 15 a la rentree derniere. Il
s'agit la d'un effort non negligeable qui a eu des effets positifs, notamment en maternelle ou la scolarisation
progresse de facon tres satisfaisante : 88,3 p 100 des enfants de trois ans sont accueillis dans le seul
enseignement public, contre 86 p 100 l'annee derniere, alors que les classes ne sont pas plus chargees ; on
constate meme une legere diminution du taux d'encadrement qui passe de 28,6 a 28,4 Dans le premier degre, la
situation est conforme, d'une facon generale, a celle que l'on releve dans des departements comparables par la
structure du reseau scolaire. Certes, des difficultes subsistent, qui se regleront progressivement. En tout etat de
cause, il en sera tenu compte dans la determination des mesures de rentree dans l'academie de Rouen.
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